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I - VIE DU CLUB :

Membres     :   71 (66 hommes et 5 femmes). 62 parapentistes, 7 deltistes, 1 kitesufeur,
1 cervoliste

Bénévolat     :   Cotentin Vol Libre ne pourrait exister sans bénévoles. Ceux-ci ont 
cummulé 84,25 heures en 2022, pour faire vivre notre club.

Pliage secours     :  
Le dimanche 20 mars, au complexe Lechanoine de Valognes, une vingtaine de 
secours ont pris l’air, avant d’être repliés.

Delta     :  
L’« Open des Mouettes » n’a pu avoir lieu, faute de météo favorable.
Les deltistes en reçu la visite du « Delta Club » d’Annecy en jui et des « Goélands 
d’Armor » en octobre.
En juin, la sortie Normandie/Bretagne dans les Alpes du Sud, a été un beau succés 
avec de beaux vols réalisés (6 jous volés sur 7).

C.F.D.     :  
Cotentin Vol Libre se classe 14e sur 32 clubs, avec un seul participant. En individuel,
Frédo est 4e sur 29, en classe Sport, ou 19e sur 54 en classe 1 et Sport (73 
participants avec ailes rigides classe 2 et 5).



Entretien des sites     :  
Au mois de juin, le chemin d’Omonville-la-Rogue, l’entrée de Landemer et le déco 
d’Écalgrain ont eu droit au doux chant des débroussailleuses.

Gestion des risques     :  
Dimanche 22 mai, une rencontre organisée par Sylvain a eu lieu à Maneyrol. Une 
dizaine de personnes était présente. Sylvain a parlé du stress et de la gestion des 
risques, et Olivier a expliqué comment "bien respirer". 

Conviviale     :  
Initialement prévue le 25 juin, la conviviale qui a eu finalement lieu le 10 
septembre, a rassemblé un trentaine de personnes dans une ambiance ma foi 
très… conviviale !

Portique     :  
Luc a installé un portique à Maneyrol. Bientôt, un simulateur de vol viendra 
compléter cette installation.

Un autre souffle     :  
Le 10 septembre, sous l’impulsion de Steph, Sylvain et les autres biplaceurs ont fait 
voler 10 membres de l’association de réinsertion cherbourgeoise « Au Fil de l’Eau ».

Forum des associations     :  
Le samedi 3 septembre trois membres du club se sont relayés pour tenir le stand de
C.V.L..

Mairie de La Hague     :  
Le 21 juin Luc, Sylain et Alain se sont rendu à la mairie de La Hague, pour y 
rencontrer monsieur Clément Thoraval-Mazéo, le nouveau directeur des sports et de
la vie associative. Celui-ci a mis l’accent sur la nécessité de mutualiser les locaux et
autres lieux mis à disposition des associations. Il a également attiré notre attention 
sur l’entretien de Maneyrol.

II - SITES DE VOL :

Landemer :
Les restrictions qui plannent sur nos têtes, ne sont toujours pas misent en place. Et 
c’est tant mieux !

Omonville     :  
L’anémomètre (qui avait perdu le nord) a été réparé.
Nous avons bon espoir d’avoir accès au parking du ball-trap. La discussion reste 
ouverte avec la commune de La Hague. Reste, notamment, à résoudre les 
modalités de fermeture de la barrière.

Écalgrain :
Suite à la visite du 6 octobre, le conservatoire du littoral souhaiterait que l’on trouve
un autre lieu pour garer les véhicules. Ceux-ci attirants trop de touristes sur le petit 
chemin.

Les 13 vents     :  
Devenu, pendant l’interdiction de vol aux Pierre Pouquelées, un déco alternatif, le 
site reste peu fréquenté malgré son fort potentiel.



Les Pierres Pouquelées     :  
Dans la nuit du 17 au 18 juillet, un incendies à brûlé 30 hectares de landes aux 
Pierres Pouquelées
Bien qu’une partie du décollage soit détruite, il est toujours possible d’y voler. Et 
c’est tant mieux !

Biville     :  
Le nouveau panneau a été mis en place. La zone de vol est maintenant limitée du 
15 juin au 30 septembre ; afin de ne pas déranger les plagistes. Le décollage ne 
doit pas se faire avant les premiers blockhaus à gauche en entrant sur la plage.
Samedi 26 novembre, suite à l’appel de la commune de La Hague relayant le 
message du garde du littoral,  5 membres du club ont fait partie des 40 bénévoles 
présents, pour aider à la plantation d’oyats, destinés à stopper l’érosion de la dune.

Diélette, Le Rozel et Carteret     :   R.A.S.

III - ACCIDENTOLOGIE :

La météo n’ayant  pas permis beaucoup de vols cet été, notamment à cause du 
vent d'est souvent présent, très peu d'incidents à signaler. Néanmoins, on déplore 
l’accident d’Adrien fin décembre, aux dunes de Biville. Une météo très perturbée et 
une sellette string, se soldent par une fracture des vertèbres.

IV - FORMATION :
Handi     :  
Sylvain Choffée et Olivier Delannoy, sont nos deux nouveaux pilotes qualifiés.

Nouveaux brevetés     :  
Baptiste Lecarpentier est qualifié sensibilisation à la pédagogie spécifique de 
l’enseignement kitesurf et sécurité nautique kitesurf.

V - BIPLACE

Nombre de vols     :   
Vols découverte : 59
Vols gratuits (amis, famille…) : 20
Vols sudventionnés : 7

Telegram     :  
L’application est mainteant utilisée, pour inviter les passager à venir effectuer leur 
baptême.

Nouveau biplace :
Un B.G.D. Dual 2 est venu remplacer le B.G.D. Dual 1 (en fin de vie).

Biplace sponsorisé     :  
La demande faite au Cotentin a été refusée. Et c’est dommage !
Nous avons une autre piste à explorer auprès de grandes sociétés, à la recherche 
de défiscalisation.



VI - MATÉRIEL

5 ailes et 5 ellettes ont été données ou vendus à nos membres. Il ne reste à vendre 
qu’un parachute de secours pour biplace (100 €). Si vous êtes biplaceur ou si vous 
pesez dans les 180 kg, cela peut vous intéresser...

VII - PROJETS 2023 :

Les activités habituelles seront renouvellées : Un autre souffle, conviviale, forum 
des associations, pliage secours, nettoyage des sites…
Open des Mouettes (delta).
Organisation de réunions à thème, particulièrement pour les débutants, préparées 
par Sylvain (spécificité des sites locaux, le renoncement…)
Préparation au brevet.
Création d’une section kite.
Les 40 du club.
...


